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Souveraineté La Solution inc.
Suggestion de loi pour l’évaluation de logements

Dans un Québec souverain, au tout début adopter un loi sur l'évaluation semi-obligatoire des
logements pour fin uni-familiale.

Des frais de $25.00 minimum pour un 4 1/2 pour l'évaluation de logement et $5.00 minimum en
plus par pièces additionnelles; l'évaluation sera bonne pour un an seulement à partir de la date de
la signature du bail, ou de la date du début de l'occupation du logement.

L'évaluation sera obligatoire pour toute personne sur la sécurité du revenu, et facultative pour
toute personne qui loue pour des fins familiales.

Cette évaluation a pour but d'éliminer les logements insalubres, inconfortables, au coût de
chauffage exorbitant, etc, communément appelés tape-l'oeil.

Ce règlement de loi ferait après évaluation qu'un écrit serait immédiatement envoyé au
propriétaire concerné, en l'informant que le logement en question a été évalué à un certain
montant et que c'est irrévocable et final. Avec deux pièces d'identité et une signature à la régie,
vous aurez le montant de l'évaluation et la différence entre le montant établit par l'évaluation et le
bail, vous serez libre de déposer une plainte contre votre locataire, s'il y a lieu.

Le but visé serait:

S Contrôler à un niveau respectable le pourcentage de mauvais propriétaires.
S Contrôler à un niveau respectable les mauvais locataires.
S Rehausser le blason des bon locataires et des bons propriétaires.
S Stimuler l'achat et la construction de nouveaux logements par des futurs propriétaires.
S Contourner la loi injuste venant de l'extérieur du Québec (fédéral).

S Rentrées de fonds plus assurées pour les municipalités
et commissions scolaires: taxes.

S Désengorger la Régie des Loyers.
S Meilleure distribution de l'argent des contribuables,

compte tenu que la fonction publique est allégée.

Solution: Pour que cette loi se concrétise, il faut être
solidaire pour qu’un vote sur l’indépendance du Québec
dans notre Assemblée Nationale se fasse et au plus tôt.
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Solution inc. prend
relâche en août et
vous reviendra en

septembre.
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Ligne Stations fin du premier
mandat d’indépendance

1 Aéroport Mirabel 39,
Montréal 10

2 Québec ville 27, Trois-
Rivières 26, Montréal 10 rive
nord

3 Québec ville 27, Lévis 5,
Victoriaville 6,
Drummondville 7, St-
Hyacinthe 8, Longueil 9,
Montréal 10

             Ligne Stations fin du deuxième mandat  
              d’indépendance
4 Rouyn 17, Val d’Or 18, Amos 19,

Radisson 20
5 Val d’Or 18, Roberval 21, St-Félicien

22, Alma 23, La Baie 24
6 La Baie 24, La Tuque 25, Trois-Rivières

26
7 Lévis 5, St-Georges 33, Sherbrooke 34,

Granby 35, St-Jean 36, Longueil 37,
Montréal 10

8 Valleyfield 38, Montréal 10
9 Québec 27, Baie St-Paul 28, La Malbaie

29, Baie Comeau 30, Sept-Iles 31,
Labrador City 32

Trans Québec fin du deuxième
mandat d’indépendance
New Carlisle 1, Gaspé 2, Rimouski 3,
Rivière du Loup 4, Lévis 5,
Victoriaville 6, Drummondville 7, St-
Hyacinthe 8, Longueil 9, Montréal
10, Dorval 11, Laval 12,
Papineauville 13, Gatineau 14, Hull
15, Ville-Marie 16

Souveraineté La Solution inc.
Solution aux  négociations dans  la construction

Pourquoi les travailleurs de la construction avec leurs représentants, ainsi que les élus au
gouvernement, ne font-ils pas une entente sur l’indépendance du Québec, qui inclurait la
construction d’un monorail à la grandeur du Québec qui relierait toutes les grandes villes
régionales avec des arrêts dans les villes de plus petite taille et municipalités touristiques qui en
feraient la demande.

Ce projet de construction de monorail, avec un coût estimé à plus de $100 milliards, a une durée
de réalisation d’environ 20 ans, il sera inclus dans un vote favorable pour l’indépendance du
Québec dans son Assemblée Nationale.  Tous députés élus des deux cotés de la chambre ainsi
que les ministres appointés seront tenus d’être présents
pour ce vote historique.  Toutes abstentions ou absences
seront considérées comme favorables à l’indépendance
du Québec.  Ce vote sur l’indépendance du Québec
dans notre Assemblée Nationale devrait se tenir avant la
fin de l’année 2013.

Advenant le vote favorable à l’indépendance du
Québec, le projet de monorail devrait débuter 30 jours
après ce vote historique avec un coût de construction
annuel d’au moins $5 milliards.

Tous les secteurs de la construction impliqués
s’entendraient, pour une période de 4 ans à partir de la
journée de ce vote historique et du début de la

construction de ce monorail, pour une augmentation annuelle, calculée par une
association reconnue par le gouvernement, selon le coût de la vie.



Souveraineté La Solution inc.
Encore des taxes cachées à prévoir

La société de radio et télévision du Canada appelée CBC a un immeuble de plusieurs étages dans la ville de
Montréal, les dirigeants de cette société d’état ont l’intention de vendre cet immeuble.

Est-ce que nous allons encore subir une taxe cachée comme Pétro Canada et ses 2¢ du litre que nous payons
et que nous n’avons plus un sou dans cette dernière à titre de propriétaire, certains édifices de la société des
postes vendus et l’argent emprunté n’a pas été remboursé; bien d’autres propriétés ou bâtisses ont été
achetées ou bâties avec de l’argent emprunté, vendus mais l’argent fruit de la vente de ces dernières avec
leurs accessoires n’a pas servi pour alléger la dette.  Ceci laisse sous entendre que cet argent a plutôt servi
à des bonis au rendement, des primes de départ, des jetons de présence et des dépenses farfelues et exagérées.
Sans compter que ces ventes ont été faites à rabais à leurs amis.

Que penser de l’argent emprunté par le fédéral et qu’une bonne parties de ces emprunts a été investies en
totalité à l’extérieur du Québec, mais nous le peuple du Québec payons une partie du capital et intérêts de
cet argent emprunté qui s’élève à plus de $85 milliards.  Mais il y a une action d’unification de tous les
groupes qui forment la nation québécoise, c’est la demande par une pétition ou autre que se tienne un vote
dans notre Assemblée Nationale sur l’indépendance du Québec avant la fin de 2013.

Le 8 novembre 1945, le fédéral a signé la reconnaissance mondiale d’une nation déclarant son indépendance
si elle respecte les critères suivants des Nations Unies:

1-   Qu'un peuple éprouvé a le droit ù l'autodétermination à 50 plus 1.
2-   Un peuple sécessionnaire n'est pas responsable de la dette de sa mère patrie.
3-   Un peuple sécessionnaire. tout ce qu'il y a sur son territoire et ceci sans compensation.

Voici ce que le CD Howe Institute des États-Unis d'Amérique écrivait lors du référendum sur la souveraineté
du Québec en 1995:

Pas de dettes venant de l'extérieur du Québec aux Québécois et Québécoises, en vertu du droit international
qu'un Québec souverain n'a pas d'obligation légale d'assumer une quelconque dette fédérale et ainsi
deviendrait propriétaire de tous les actifs présents fédéraux sur son territoire et sans compensation. (Charte
des Nations-Unies représentant plus de 6.5 milliards de personnes et 193 pays.
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Revitalisation

Projet:

1- Que les villes, municipalités ou autres achètent
un ou des terrains assez grands pour un quatre
logements ou plus.

2- Faire un dépliant vantant les bienfaits de vivre
dans cette communauté en faisant connaître ses
commodités et ses attributs, et livrer celui-ci.

3- Faire un document ou un pamphlet à distribuer,
décrivant le dit projet, les règlements à
respecter, l’endroit, les fournisseurs locaux
faisant partie du programme, les vendeurs de matériaux de construction, les institutions
financières, le prix de vente des terrains, le temps alloué à la construction et feuille
d’engagement du promoteur.

4- Les baux de location pour un 3½ ne devraient pas dépasser $750.00 par mois pour un bail de
cinq ans, et devraient contenir: pas de fumeurs, la liberté de religion mais la sécurité et la
pollution de la vue prime.  Une visite des lieux une fois par année par le locateur avec un avis
de 24 heures.

Buts visés:

1- Revitaliser les villes, villages et municipalités.

2- Attirer des nouveaux projets.

3- Création d’emplois et protection du tissus social.

4- Augmenter le parc de logements locatifs, salubres, abordables, sécuritaires, donc minimiser le
nombre de logements insalubres.

5- Gel de taxes pour les habitants concernés.

6- Plus d’argent en circulation, prêts de banque pour projets de la part des promoteurs, etc.

7- Augmentation de la population par de jeunes couples attirés par la joie de vivre et ses
avantages, etc.

8- Attirer des nouvelles industries, compte tenu que les infrastructures sont en place et qu’elles
peuvent compter sur l’ouverture d’esprit des citoyens et de leurs dirigeants.
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   Faits divers                     Ils sont nés

1908 
1  juilleter

Le SOS en morse code est
adopté internationalement
comme signal de détresse. 
1900
2 juillet 
Essai du dirigeable Zeppelin
"le LZ-1" par son créateur,
Ferdinand Von Zeppelin,
au-dessus du lac de Constance 
1986
2 juillet 
Les militaires chiliens arrêtent,
aspergent d'essence et brûlent
vifs Carmen Quintana et son
ami Rodrigo Rojas. 
2000
2 juillet 
Cent ans après le premier vol
d'un Zeppelin, Elisabeth Veil,
petite-fille de l'inventeur,
baptise un nouveau dirigeable,
le "Friedrichshafen", rempli à
l'hélium. 
1608
3 juillet 
Samuel de Champlain
débarque au pied du cap
Diamant, fonde la ville de
Québec avec 28 personnes.
1634
4 juillet
Monsieur Delaviolette
remonte le fleuve et débarque
à l’embouchure de la rivière
Saint-Maurice où il commence
la construction d’une
troisième habitation : c'est la
fondation de Trois-Rivières.
1935
4 juillet 
Inauguration du Pont de l'Île

d'Orléans au Québec. 
1456
7 juillet 
A Rouen, le Tribunal
réhabilite Jeanne d’Arc en la
déclarant « morte martyre
pour la défense de la religion,
de sa patrie et de son roi ».
1896
8 juillet 
Ouverture du Sherbrooke
Hospital et de son école
d’infirmières 
1912
8 juillet 
Début du creusage d'un tunnel
sous le Mont-Royal 
1990
8 juillet 
Inauguration de la plage de
l'Ile Notre-Dame à Montréal 
1843
9 juillet 
A Montréal, lancement du «
Prince Albert », premier
vapeur construit en fer 
1534
10 juillet 
Jacques Cartier atteint le bras
du golfe du Saint-Laurent
séparant la péninsule
gaspésienne de l’Acadie qu’il
baptise Baie-des-Chaleurs 
1886
17 juillet 
Premier éclairage des rues de
Montréal à l'électricité 
1886
19 juillet 
Céline Dion interprète "The
Power of the Dream" à
l’ouverture des XXVIe Jeux
Olympiques, à Atlanta, USA. 

1942
1  juillet er

Geneviève Bujold, actrice :
Kamouraska.
1961
1  juillet er

Diana Spencer, dite Lady Di,
princesse.
1967
1  juilleter

Pamela Anderson, actrice,
"Alerte à Malibu". 
1567
3 juillet 
Samuel de Champlain,
explorateur.  
1972
6 juillet 
Isabelle Boulay, chanteuse
1957 
21 juillet
Jean Luc Messier, montage
graphique et correction du
journal des souverains de
coeur.
1972 
21 juillet
Caroline Néron, comédienne,
chanteuse 

Citations

Ce n'est pas en tournant le dos
aux choses qu'on leur fait face. 
Pierre Dac

Ce qui importe ce n'est pas de
lire mais de relire.  Jorge Luis
Borges

Ceux qui ne font pas les choses
les racontent. Ceux qui les font
se taisent.  Jean Cocteau  
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Opinion 

Le pétrole de l’Alberta

Selon les dires du président de la chambre de commerce de la
ville de Lévis, rapportés par un grand quotidien, que la raffinerie
Utramar de Lévis Québec, qui est là depuis 40 ans, elle emploie
500 personnes directement et 2000 indirectement, elle a aussi
dépensé plus de $2 milliards, c’est une économie importante
dans la région.

                                             Le président de la chambre de commerce de la ville de Lévis         
                                                  n’est pas à la hauteur de son poste.  S’il veut éclairer le peuple       
                                               de Lévis et du Québec en joignant les lobbyistes du pétrole          
                                            albertain sans dévoiler l’autre coté de la médaille, il fait fausse
route.  Si Ultramar est ici depuis 40 ans et qu’elle a dépensé plus de $2 milliards, c’est qu’il y
avait de l’argent à faire ici, malgré toute la compétition du temps.  Nous perdrons des emplois sur
des pétroliers que possède Ultramar ainsi que son port de mer en eaux profondes car ils seront
inutiles pour le pétrole de l’Alberta.  L’économie de la région va écopé de ces pertes d’emplois
au profit d’une pipeline qui acheminerait du pétrole de l’Alberta.  C’est sans compter le désastre
appréhendé à coup sûr en inversant le flot de la pipeline Montréal direction Portland Main.  Les
ruptures de pipeline seront de monnaie courante.  Nous subirons les dégâts ainsi que le coût
économique à la baisse de nos propriétés le long de cette dernière, ceci c’est sans compter les
interminables pourparlers pour se faire payer la facture du nettoyage de pétrole albertain.  En
plus, si le peuple du Québec n’est pas souverain (indépendance), il paiera une partie du nettoyage
du désastre écologique de l’Alberta, car son territoire est super pollué par l’extraction du pétrole
des sables bitumineux.

Faits historiques

1- L’Alberta du sud a fait une faillite technique en 1902, elle s’est donnée à l’Alberta du nord.

2- En 1904, l’Alberta tout en entier croulait sous le poids de sa dette, elle ne pouvait plus payer
ses intérêts, et elle ouvrit des pourparlers avec Ottawa pour joindre la confédération, qu’elle
fit en 1905.

Le Québec et son peuple étaient les seuls en mesure de sortir l’Alberta de son marasme financier
comme ils ont fait avec tous les autres car celles-ci faisaient parties de cette confédération malgré
le non consentement du Québec.

3- En 1932, lors de la création du train CN, Ottawa achetait des trains dans le Manitoba, la
Saskatchewan et l’Alberta et Ottawa divisa le coût de son acquisition au pro rata des
populations incluant celle du Québec.  Cette dernière a payé la majorité de ce chemin de fer, 
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soit plus $58 millions et plus de $11.8 millions pour les trois régions, car celle-ci était cinq fois
plus peuplée que trois régions réunies.

4- À la fin des années 70, le Québec par l’entremise d’Ottawa a finit la construction de plusieurs
édifices à Calgary en Alberta.

5- À la fin des années 90 ou au début des 2000, le peuple du Québec, malgré qu’il envoie plus de
$45 milliards d’impôts par année et qu’Ottawa vient chercher plus $35 milliards annuellement
en points d’impôts (taxes), le Québec pour la première fois reçoit de la péréquation (argent)
d’Ottawa.  Ce qui donne des arguments au gouvernement de l’Alberta que le Québec est
supporté financièrement par elle.

En réaction, cette dernière forme un parti souverainiste (indépendantiste) du nom de Western
Block Party, qui englobe le Manitoba, la Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie Britannique
pour se séparer du Canada.

Tout ceci sans prendre en considération tout ce que le peuple du Québec a fait pour eux et
encore aujourd’hui le Québec défraie le coût de l’éducation et dans certains cas le transport
des travailleurs québécois qui vont en Alberta.  Ces travailleurs paient des impôts et ces même
travailleurs contribuent à l’Heritage Fund, l’équivalent de notre Caisse de dépôts et de
placements, et quand ces travailleurs sont malades ou blessés, ils viennent se faire soigner au
Québec et le peuple du Québec paie encore.  Ceci c’est sans compter qu’Ottawa avec plus
d’argent venant de l’Alberta, va s’ingérer davantage au Québec, avec un gouvernement qui
l’invite à dépenser plus au Québec.  C’est un argument de plus pour l’Alberta contre le
Québec. 

Voici ce que Souveraineté La Solution inc. a publié dans son journal de mai 2010.

Le Québec contrôlé par des fédéralistes

Selon les dires d’un ancien politicien qui avait entré la première fois en 1964, que son premier
dossier qu’il avait à s’occuper, était celui des relations fédérales provinciales sur le déséquilibre
fiscal.

C’est dire que le fédéralisme canadien n’a guère changé. Le déséquilibre entre le fédéral (Ottawa)
et le Québec est fort simple, le fédéral excède systématiquement ses besoins (ce qui génère des
surplus constants), alors qu’au Québec ce sont les besoins qui excèdent les revenus, (qui génèrent
des déficits). Voici le déséquilibre fiscal tant décrié.

En effet pour des raisons politiques évidentes, le gouvernement fédéral ne demande pas mieux que
d’utiliser ces surplus ou emprunter de l’argent sur le marché mondial pour intervenir dans tous les
dossiers chauds où le Québec manque de ressources. Il se donne ainsi l’air d’un sauveur en
aidant le Québec avec l’argent des québécois.



Nombre d’impressions sur le net
pour juin: plus de 326231

Pages vues sur le site: www.souverainetelasolution.com 
(1510) au 30 juin 2013

* Visiteurs en provenance du Québec: (1460)
* Canada: (16) de 5 provinces * Pays: (34) de 10 pays.

Pages vues sur le blogue : Nation-Unie.org 
(906) au 30 juin 2013

* Visiteurs en provenance du Québec: (679)
* Canada: (24) de 5 provinces * Pays: (203) 
de 87 pays.
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Tous les domaines les plus importants relevant du Québec ont fait l’objet d’une telle ingérence: la
santé, l’enseignement supérieur, l’aide sociale, l’infrastructure provinciale et municipale, bourse,
etc.

Comment peut-on corriger ce déficit fiscal? Ce n’est évidemment pas en permettant au gouvernement
fédéral de dépenser encore plus d’argent dans les domaines qui relèvent du Québec. Car cela ne ferait que
confirmer le déséquilibre que l’on veut corriger. Plus le gouvernement fédéral dépensera dans des domaines
qui relèvent du Québec, plus il voudra conserver les surplus qui lui permettent de le faire. Et c’est là que
l’on voit la bêtise absolue du gouvernement qui supplie le gouvernement fédéral de dépenser encore
plus d’argent dans l’éducation supérieure et la santé, etc., sous prétexte de corriger le déséquilibre fiscal.

En effet l’histoire a prouvé qu’il est impossible d’amender le Canada, à corriger le déséquilibre
fiscal qui le favorise. 

En réalité la seule manière de récupérer ses taxes et impôts et revenus de toutes sortes et de reprendre le
plein contrôle de ses compétences, c’est de faire son indépendance. Car l’expérience que nous avons
vécue, démontre hors de tout doute raisonnable qu’il est impossible de réformer le fédéralisme canadien.

La solution c’est un vote pour la souveraineté (indépendance) dans notre Assemblée Nationale et au
plus tôt.

Jean-Paul Perreault  Impératif français

LA CARPETTE ANGLAISE ' Mme Geneviève Roraso, ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
L'académie de la Carpette anglaise, présidée par Philippe de Saint Robert, a
décidé d'attribuer un prix exceptionnel à Mme Geneviève Roraso, ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche, pour
avoir, dans la lignée de Mme

Valérie Pécresse (« carpettée » en 2008) et malgré de
nombreuses mises en garde*, légalisé en maintenant
l'article 2 de son projet de loi l'enseignement en anglais
dans les universités dans le silence de Mmes Aurélie
Rlippetti, Yamina Benguigui, et de M. Laurent
Fabius, tous ministres tenus de défendre et de
promouvoir, dans leurs fonctions, la langue
française.
* De MM. Claude Hagège et Antoine
Compagnon, professeurs au Collège de
France, à M. Jacques Attali (conseiller d'État,
professeur d'économie, conseiller spécial de
François Mitterrand), de nombreux professeurs d'université et personnalités politiques, en passant par
l'Académie française, l'Académie des Inscriptions et Belles Lettres, l'Académie des Sciences d'Outre-Mer...
1) La Carpette anglaise, prix d'indignité civique, est attribué à un
membre des « élites françaises » qui s'est particulièrement distingué
par son acharnement à promouvoir la domination de l'anglo-américain
en France au détriment de la langue française.
Contact : Marc Favre d'Échallens, secrétaire de l'académie de la
Carpette anglaise.  Courriel : parlerfranc@aol.com
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DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 193 pays et plus de 6 milliards
de population

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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